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taxe professionnelle
Question écrite n° 69499

Texte de la question

M. Jean-Claude Thomas attire l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement sur
les conditions d'exercice de la profession de chirurgien-dentiste ou toute autre profession libérale en zone de
redynamisation urbaine. Lorsqu'un artisan (par exemple un boulanger) s'installe dans un quartier classé comme
tel, il lui est accordé un certain nombre d'aides (exonération de taxe professionnelle pendant deux ans), alors
qu'une profession libérale n'en aura aucune. Il est évident que s'installer dans ce type de quartier a pu, en son
temps, paraître attractif, ce qui n'est plus le cas aujourd'hui. Confrontés à des patients titulaires de la CMU, ces
praticiens, n'ayant pas la possibilité de refuser ces patients, ne parviennent plus à « gagner leur vie ». Enfin, la
revente d'un cabinet situé en zone de redynamisation urbaine devient plus que difficile, le chiffre d'affaires ayant
plutôt tendance à baisser. Il lui demande s'il ne serait pas possible de revoir le statut de ces zones de manière à
redonner l'envie de vouloir s'y installer. - Question transmise à Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité.

Texte de la réponse

Pour favoriser l'implantation et la création d'entreprises dans les quartiers en difficulté, les dispositifs
d'exonération intégralement compensée aux collectivités territoriales et à leurs groupements, institués par la loi
n° 1096-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, ont été
prolongés par la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, jusqu'à fin 2008. Les professions libérales qui se créent ou s'implantent dans l'un des 416 quartiers
classés en zones de redynamisation urbaine (ZRU) peuvent ainsi notamment bénéficier de deux exonérations
fiscales. Une exonération de cinq ans à taux plein de la taxe professionnelle est accordée dans les conditions
fixées par l'article 1466 A I ter du code général des impôts dans la limite d'un plafond annuel de base nette
exonérée fixé par établissement à 122 863 euros au titre de 2005. Cette exonération est également accordée à
ceux de ces professionnels déjà installés et qui voient leur activité s'accroître et est intégralement compensée
aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une
fiscalité propre. Par ailleurs, afin de favoriser la reprise d'entreprises, ces exonérations sont maintenues en cas
de changement d'exploitant pour la période restant à courir et dans les conditions prévues pour le cédant. Enfin,
s'ils respectent certaines conditions liées à leur forme juridique et au nombre des salariés employés, les
professions libérales qui créent leur activité dans les zones de redynamisation urbaine sont susceptibles de
bénéficier d'une exonération totale d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices réalisés les deux premières
années, puis dégressive au titre des trois années suivantes.
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